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Elément de paysage protégé (article L.151-19 du Code de l'Urbanisme) 

Bâtiment repéré pour un potentiel changement de destination

Eléments de paysage : parcs
Emplacements réservés (article L.151-41 du Code de l'Urbanisme) n°8
Espaces Boisés Classés existants : bois
Zones humides issues du SAGE Seudre

Bande de 100 mÃ¨tres au sens de la Loi Littoral
Elément de paysage protégé : alignements d'arbres
Espace proche du rivage au sens de la Loi Littoral
Espace boisé classé à  créer : haies et alignements d'arbres
Espace boisé classé existant : haies et alignements d'arbres

Zones et secteurs
UA - Secteur urbanisé dense du bourg et des noyaux anciens
UB - Secteur urbanisé pavillonnaire du bourg et des villages
UX - Secteur urbanisé dédié aux activités artisnales, commerciales ou industrielles
UK - Secteur urbanisé dédié au camping
AU - Zone à urbaniser
N - Zone naturelle
Ne - Secteur naturel d'équipement
Ngv - Secteur naturel dédié à l'accueil temporaire des gens du voyage
Nr - Secteur naturel correspondant aux espaces remarquables de la loi Littoral
A - Zone agricole
Ap - Secteur agricole protégé

Données à valeur informative
Faisceau de nuisance sonore relatif à  la RD733
Périmètre  de 100 mètres autour des bâtiments d''élevage
Périmètre de 500 mètres des Monuments Historiques (le temple et l'Ã©glise)

Légende
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PLAN DE ZONAGE AU 1/5 000
Planche nord-est (2/2)
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